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MODÈLE de lettre « individuelle » à adresser massivement par mail, courrier, fax aux Députés et Sénateurs.
Madame ou Monsieur < député ou sénateur>,
En qualité de masseurs kinésithérapeutes <ou infirmiers> salariés, comme pour l’ensemble de mes confrères et consœurs, <j’ai reçu – pour les kinés> ou je vais recevoir les dossiers pour mon inscription au tableau de l'Ordre ainsi qu’un appel à cotisation. Je veux vous informer de mon indignation au regard de l’injonction qui m’est faite tant de m’inscrire à un ordre professionnel, qui concerne avant tout le secteur libéral, que d’y régler une cotisation pour légitimer mon droit d’exercice.
J’ai fait le choix d’exercer mon activité professionnelle en qualité de salarié <ou fonctionnaire> du secteur hospitalier <social, médico-social>. Dans le contexte actuel de pénurie de masseurs kinésithérapeutes <ou d’infirmiers> dans le secteur public ou privé des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, une telle mesure ne peut que renforcer les problèmes d’effectifs.

Les conditions d’exercice des salariés et fonctionnaires sont encadrées par des règles professionnelles d’une part, des statuts ou conventions collectives d’autre part. L’ordre n’a pas à intervenir dans ces dispositifs. Les masseurs kinésithérapeutes <ou infirmiers> salariés et fonctionnaires n’ont nul besoin des pressions disciplinaires ou déontologiques supplémentaires que cet ordre entend mettre en place.

Les professionnels ont exprimé par leur abstention massive qu’ils ne considéraient pas l’ordre comme représentatif ni souhaitable, leur participation, plus que minime, aux élections en fait foi.

Les masseurs-kinésithérapeutes <ou infirmiers> du ministère de la défense sont exonérés de toute inscription et cotisation, pourquoi pas l’ensemble des masseurs kinésithérapeutes <ou infirmiers> salariés et fonctionnaires ?
Enfin, le régime fiscal des salariés et fonctionnaires ne leur permet pas, le plus souvent, une  déductibilité de la cotisation ordinale dans leur déclaration de revenu contrairement aux professions libérales. Dans une période de tension sur le pouvoir d’achat voici un nouveau mode d’amputation qui ne me paraît pas acceptable.
Compte tenu de ces éléments, je vous remercie de faire tout ce qui est en votre pouvoir pour que les masseurs kinésithérapeutes <ou infirmiers>, tant salariés que fonctionnaires, soient exonérés de l’obligation d’adhésion et de cotisation, pour exercer. Si les ordres sont maintenus, l’adhésion doit y être exclusivement volontaire.
Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame ou Monsieur <titre>, l’expression  de mes salutations distinguées.
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